
GE_GERICHTE ACJC/603/2020 vom 26. Mai 2020
GE Cour de justice, 2020-05-26, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ACJC_603_2020

FR: GE_GERICHTE ACJC/603/2020 du 26 mai 2020

IT: GE_GERICHTE ACJC/603/2020 del 26 maggio 2020

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance, dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l'autorité
inférieure, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). En l'espèce, le litige
porte sur les contributions d'entretien des enfants ainsi que sur la liquidation du régime
matrimonial. Compte tenu des conclusions prises à ce titre devant l'instance inférieure, la
valeur litigieuse est supérieure à 10'000 fr. La voie de l'appel est dès lors ouverte.

E. 1.2
Interjeté dans le délai utile de 30 jours et selon la forme prescrite par la loi (art. 130, 131,
145 al. 1 let. b, 311 al. 1 et 2 CPC), l'appel est recevable. 1.3.1 Selon l'art. 313 al. 1 CPC, la
partie adverse peut former un appel joint dans la réponse. Si les conclusions au fond de la
réponse à l'appel vont au-delà de la simple confirmation du jugement attaqué, il est
admissible de considérer cet acte comme un appel joint (ATF 121 III 420 consid. 1 ; arrêt
du Tribunal fédéral 5A_618/2012 du 27 mai 2013 consid. 4.1).
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C/22491/2015 L'exigence de motivation posée par l'art. 311 al. 1 CPC vaut également pour
l'appel joint (arrêt du Tribunal fédéral 5A_361/2019 du 21 février 2020 consid. 3.3.1;
JEANDIN, in Commentaire romand, Code de procédure civile, 2019, n. 4 ad art. 313 CPC).
Il résulte de la jurisprudence relative à l'art. 311 al. 1 CPC que l'appelant doit démontrer le
caractère erroné de la motivation de la décision attaquée et son argumentation doit être
suffisamment explicite pour que l'instance d'appel puisse la comprendre, ce qui suppose une
désignation précise des passages de la décision qu'il attaque et des pièces du dossier sur
lesquelles repose sa critique (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1; arrêt du Tribunal fédéral
5A_361/2019 précité consid. 3.3.1). L'appel doit en outre contenir des conclusions.
Celles-ci doivent être interprétées selon les règles de la bonne foi. Il suffit à cet égard que le
sens dans lequel la modification de la décision attaquée est demandée résulte clairement de
la motivation du recours, cas échéant mise en relation avec la décision attaquée (ATF 137
III 617 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 5D_43/2019 du 24 mai 2019 consid. 3.2.2.1).
1.3.2 En l'espèce, l'intimée a pris des conclusions confuses, concluant d'abord à la
confirmation de tous les points du jugement, puis demandant en sus que sa part de
prévoyance professionnelle soit compensée avec les 50'015 fr. du chiffre 23 du dispositif du
jugement, que le partage de la prévoyance professionnelle soit effectué à la date du
jugement de divorce et que le paiement des contributions d'entretien soit exécuté par le biais
du SCARPA. En tant qu'elles excèdent la confirmation du jugement, ces conclusions, même
si elles ne prennent pas la forme habituelle, s'apparentent à un appel joint. La recevabilité de
cet acte est discutable, dans la mesure où l'intimée ne s'en prend pas à la motivation du



Tribunal et ne soulève aucun grief – même implicite – quant au raisonnement contenu dans
la décision querellée, étant toutefois relevé que celle-ci comparait en personne et qu'il
convient de faire preuve d'indulgence à son égard s'agissant de la forme de son acte. Cette
question peut toutefois demeurer indécise, dès lors que les conclusions qu'il contient sont en
tout état irrecevables, en tant qu'elles sont nouvelles et ne remplissent pas les conditions
posées par l'art. 317 al. 2 CPC (cf. infra consid. 3.2). Sans prendre de conclusion claire à cet
égard, l'intimée a également allégué que les besoins des enfants augmentaient avec l'âge et
fait valoir des frais supplémentaires pour D______. La question de savoir si ce qui précède
peut être interprété comme une conclusion tendant à la modification des besoins des enfants
et des contributions d'entretien peut également demeurer indécise, dès lors
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C/22491/2015 que la Cour pourra en tout état examiner ces éléments compte tenu des
maximes applicables à l'entretien des enfants mineurs (cf. infra consid. 1.4).

E. 1.4
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen en fait et en droit (art. 310 CPC).
La présente cause est soumise aux maximes d'office et inquisitoire illimitée en tant qu'elle
concerne la contribution d'entretien due aux enfants mineurs (art. 296 al. 1 et 3 CPC). La
maxime inquisitoire ne dispense toutefois pas les parties de collaborer activement à la
procédure et d'étayer leurs propres thèses; il leur incombe de renseigner le juge sur les faits
de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles (ATF 128 III 411 consid.
3.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_855/2017 du 11 avril 2018 consid. 4.3.2). La maxime
des débats et le principe de disposition sont applicables pour les questions relatives à la
liquidation du régime matrimonial (art. 55 al. 1, 58 al. 1 et 277 al. 1 CPC).

E. 1.5
En application du principe de la force de chose jugée partielle instituée par l'art. 315 al. 1
CPC, la Cour peut revoir uniquement les dispositions du jugement entrepris qui sont
remises en cause en appel, à la seule exception du cas visé par l'art. 282 al. 2 CPC, non
réalisé en l'espèce. Dès lors, les chiffres 1 à 11, 19 à 22 et 27 du dispositif du jugement
entrepris, non remis en cause par les parties - explicitement ou implicitement -, sont entrés
en force de chose jugée.

E. 2
Les parties allèguent des faits nouveaux et produisent des pièces nouvelles.

E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). Si les moyens de preuve
nouvellement offerts se rapportent à des faits survenus avant la clôture de la procédure
probatoire de première instance, la question à résoudre pour déterminer si la condition de
l'art. 317 al. 1 CPC est remplie consiste à savoir si le moyen de preuve n'aurait pas pu être
obtenu avant la clôture des débats principaux de première instance (arrêt du Tribunal
fédéral 5A_86/2016 du

E. 2.2



En l'espèce, les faits nouveaux allégués par l'intimée en lien avec la fin de son contrat de
travail et les frais supplémentaires de D______ sont recevables, en tant qu'ils peuvent
influer sur les contributions d'entretien des enfants mineurs. Les pièces B, C, D, 1 et 3 sont
postérieures au moment où la cause a été gardée à juger en première instance et ont été
produites sans retard. Elles concernent en outre la situation financière de la famille et sont
susceptibles d'avoir une influence sur les contributions d'entretien des enfants mineurs. Ces
pièces sont ainsi recevables, de même que les faits qui s'y rapportent. En revanche, bien que
la pièce E soit postérieure à la clôture des débats de première instance, elle concerne des
faits antérieurs, en lien avec la liquidation du régime matrimonial. L'appelant n'expliquant
pas les raisons pour lesquelles il n'aurait pas pu obtenir cette pièce en première instance,
celle-ci est irrecevable, de même que les faits qu'elle contient. Enfin, le courrier de l'intimée
du 18 février 2020 a été adressé à la Cour plus de

E. 5
septembre 2016 consid. 2.2 ; 5A_266/2015 du 24 juin 2015 consid.3.2.3). Il ne suffit ainsi
pas qu'une pièce ait été créée ou obtenue après la survenance du jugement querellé pour en
faire un vrai nova (JEANDIN, op. cit., n. 8c ad art. 317 CPC).
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C/22491/2015 Lorsque la procédure est soumise à la maxime inquisitoire illimitée, les
parties peuvent présenter des nova en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC
ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1). Cela étant, à partir du début des
délibérations, les parties ne peuvent plus introduire de nova, même si les conditions de l'art.
317 al. 1 CPC sont réunies. La phase des délibérations débute dès la clôture des débats, s'il
y en a eu, respectivement dès que l'autorité d'appel a communiqué aux parties que la cause a
été gardée à juger (ATF 142 III 413 consid. 2.2.3-2.2.6; arrêts du Tribunal fédéral
5A_478/2016 du

E. 5.2
Il convient en premier lieu de déterminer les revenus et charges de la famille.

E. 5.2.1
En l'espèce, l'appelant a retrouvé un emploi le 1er mars 2019, de sorte que son revenu
effectif sera pris en compte en lieu et place du revenu hypothétique de 6'100 fr. imputé par
le Tribunal. Selon les pièces produites, son salaire mensuel net s'élève à 6'000 fr. Bien que
l'appelant ait déclaré au Ministère public qu'il avait la possibilité de percevoir des
commissions en fonction des ventes qu'il effectuait, il n'en sera pas tenu compte en l'état,
dans la mesure où la perception actuelle de telles commissions ainsi que leur montant ne
sont pas établis et où le salaire précité - hors commissions - lui permet en tout état de
contribuer à l'entretien de ses enfants, comme il sera démontré ci-dessous. S'agissant de ses
charges mensuelles, l'appelant soutient que sa compagne, O______, vivrait à Zurich et ne
participerait pas aux frais du ménage, de sorte qu'il n'y aurait pas lieu de réduire de moitié
des frais de logement, d'entretien de base, d'assurance-ménage et ceux relatifs à l'entretien
de J______. Il a toutefois expressément indiqué qu'il vivait avec sa compagne et leur enfant
commun dans sa requête de mesures provisionnelles du 4 novembre 2015 ainsi que dans ses
conclusions du 4 mars 2016. Il a par ailleurs confirmé que celle-ci vivait à Genève lors des
audiences du 2 février 2016 et du 21 septembre 2017 et déclaré que sa compagne ou
lui-même payait le loyer, en fonction de l'argent qu'ils recevaient, lors de l'audience du 16



mars 2017. Compte tenu de ces déclarations, le seul fait que la domiciliation officielle de sa
compagne soit toujours à Zurich n'est pas suffisant pour retenir l'absence de concubinage,
l'appelant n'alléguant pas que la situation aurait changé depuis ses précédentes déclarations
et n'expliquant pas les variations dans son discours. Il n'a par ailleurs produit aucun contrat
de bail
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C/22491/2015 concernant le logement qu'elle aurait prétendument conservé à Zurich. Par
conséquent, c'est à bon droit que le Tribunal a retenu que l'appelant faisait ménage commun
avec sa compagne. Conformément à la jurisprudence rappelée ci-dessus, il se justifie ainsi
de retenir que la compagne de l'appelant participe à hauteur de la moitié des charges
communes, y compris l'entretien de J______, même si sa participation effective est, par
hypothèse, moindre. Il n'est en tout état pas établi qu'elle ne participerait pas aux frais du
ménage au motif qu'elle serait sans revenus ni fortune, comme le soutient l'appelant sur la
base de ses déclarations du 2 février 2016, ses explications à cet égard ayant varié au cours
de la procédure. Celui-ci a en effet exposé, lors de l'audience du 21 septembre 2017, que sa
compagne déployait son activité dans le domaine de ______ et travaillait depuis la maison
pour des revenus mensuels qu'il estimait à environ 3'500 fr. O______ figure par ailleurs au
registre du commerce de Zurich comme associée unique et gérante de la société U______
GMBH, active dans le domaine susmentionné, de sorte que l'absence de revenus apparaît
peu crédible. En dépit de ce qu'il soutient dans son appel, l'appelant a indiqué trois semaines
plus tard au Ministère public que sa compagne percevait un revenu mensuel moyen de 1'000
fr., sans fournir la moindre explication à cet égard dans sa réplique et persistant néanmoins
dans les termes de son appel. Dans la mesure où l'appelant n'invoque aucun changement de
la situation depuis ses déclarations du 21 septembre 2017 et n'explique pas la modification
de son discours, se contentant de reprendre la teneur de ses premières déclarations en
passant les autres sous silence, il ne peut être reproché au Tribunal d'avoir considéré que la
compagne de l'appelant percevait des revenus mensuels d'environ 3'500 fr. sur la base de ses
déclarations. Il se justifie ainsi pleinement de retenir une participation de celle-ci à hauteur
de la moitié des charges communes - y compris l'entretien de J______ -, étant relevé pour le
surplus que l'appelant a lui-même admis à deux reprises, soit lors des audiences des 21
septembre 2017 et 18 mai 2018, que sa compagne l'aidait financièrement. Après
actualisation du montant de sa prime d'assurance-maladie, les charges de l'appelant s'élèvent
ainsi à 2'973 fr. 85, comprenant le montant de base OP (850 fr., soit la moitié de 1'700 fr.),
le loyer (1'396 fr., soit la moitié des 80% de 3'490 fr.), les primes d'assurance maladie
obligatoire (465 fr. 10) et complémentaire (167 fr. 05), les frais de transport (70 fr.) et
l'assurance-ménage (25 fr. 70, soit la moitié de 51 fr. 40). Bien que le montant du loyer soit
élevé, il en sera tenu compte dès lors qu'il n'empêche pas l'appelant d'assumer l'entretien de
ses enfants, comme souligné par le Tribunal et exposé ci-dessous. Afin de respecter le
principe d'égalité de traitement entre les enfants, les charges de J______ ne sont pas
incluses dans celles de son père.
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C/22491/2015 Compte tenu de son salaire de 6'000 fr., l'appelant bénéficie d'un solde
disponible de 3'026 fr. 15 (6'000 fr. – 2'973 fr. 85).

E. 5.2.2



L'intimée travaille à temps plein et réalise un revenu mensuel net de 6'538 fr. 30 versé treize
fois l'an, soit 7'083 fr. 15 par mois en moyenne ([6'538 fr. 30 x 13] ÷ 12). Bien qu'elle ait
allégué que son contrat de travail prendra fin en juillet 2020, il n'en sera pas tenu compte
dès lors que cette allégation n'est corroborée par aucune pièce. Ses charges mensuelles en
5'349 fr. 20 n'étant pas contestées par les parties, elles seront confirmées. L'intimée
bénéficie ainsi d'un solde disponible de 1'733 fr. 95 (7'083 fr. 15 – 5'349 fr. 20).

E. 5.2.3
Les besoins mensuels de C______ ont été arrêtés par le Tribunal à 1'374 fr. 15, comprenant
son montant de base OP (600 fr.), sa part au loyer (425 fr. 25), ses primes
d'assurance-maladie obligatoire (97 fr. 40) et complémentaire (46 fr 60), ses frais médicaux
non remboursés (9 fr. 90), ses frais de transport (45 fr.) et ses frais de repas de midi (150
fr.). L'intimée soutient de manière toute générale que les besoins des enfants sont plus
conséquents au fur et à mesure qu'ils grandissent. Elle n'allègue toutefois pas qu'ils seraient
plus importants que ceux arrêtés par le Tribunal et ne fait pas valoir de frais
supplémentaires. Le premier juge a en tout état tenu compte de l'augmentation des besoins
de l'enfant avec l'âge en majorant ceux-ci de 100 fr. à compter de ses 16 ans, sans que les
parties ne soulèvent de grief à cet égard. Les besoins de C______, qui ne sont pas critiqués
par les parties, apparaissent pour le surplus adéquats, de sorte qu'ils seront confirmés. Après
déduction des allocations familiales, ils s'élèvent au montant arrondi de 1'080 fr.

E. 5.2.4
Les besoins mensuels de D______ ont été arrêtés par le Tribunal à 1'525 fr. 10, comprenant
son montant de base OP (600 fr.), sa part au loyer (425 fr. 25) ses primes
d'assurance-maladie obligatoire (97 fr. 40) et complémentaire (40 fr. 40), ses frais médicaux
non remboursés (9 fr. 35), ses frais liés au football (33 fr. 35), au tennis (58 fr. 35) et au ski
(22 fr. 45), ses frais de cantine (133 fr. 35), de parascolaire (60 fr. 20) et de transport (45
fr.). Ces charges ne sont pas contestées par les parties. L'intimée fait toutefois valoir que
D______ effectuerait des activités sportives supplémentaires et bénéficierait de soutiens
scolaires, qui engendreraient des frais d'environ 500 fr. Ceux-ci ne sont toutefois pas établis,
l'intimée n'ayant produit aucune pièce à cet égard. Ils ne se justifie dès lors pas de les
prendre en considération. Il en va de même de l'allégation toute générale de l'intimée selon
laquelle les besoins des enfants sont plus conséquents au fur et à mesure qu'ils grandissent,
faute d'éléments concrets
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C/22491/2015 dans ce sens. En tout état, le Tribunal en a tenu compte en majorant les
besoins de D______, comme ceux de sa sœur, de 100 fr. à compter de ses 16 ans. Pour le
surplus, les besoins mensuels de D______ tels qu'arrêtés par le premier juge apparaissent
adéquats et seront confirmés. Après déduction des allocations familiales, ils s'élèvent au
montant arrondi de 1'230 fr.

E. 5.2.5
S'agissant enfin des besoins de J______, l'appelant fait nouvellement valoir des frais de
parascolaire en 200 fr. par mois. Il n'a toutefois produit aucune pièce à cet égard, de sorte
qu'il n'est pas établi que ces frais seraient effectifs, étant relevé que la mère de J______
travaille depuis la maison. Il n'en sera dès lors pas tenu compte. Les besoins de J______,
non contestés pour le surplus, comprennent ainsi son montant de base OP de 400 fr., sa part



de loyer de 698 fr. (20% de 3'490 fr.) et sa prime d'assurance-maladie actualisée de 107 fr.
70. Après déduction des allocations familiales, ses besoins s'élèvent à 905 fr. 70, dont la
moitié (452 fr. 85) est à la charge de l'appelant.

E. 5.2.6
Compte tenu du solde disponible respectif des parties et du fait que l'intimée pourvoie
essentiellement en nature à l'entretien des enfants, c'est à bon droit que le Tribunal a mis
l'intégralité de l'entretien financier de C______ et de D______ à la charge de l'appelant. Son
solde disponible de 3'026 fr. 15 lui permet en effet de s'acquitter de leurs contributions
d'entretien (2'310 fr. = 1'080 fr. + 1'230 fr.), tout en assumant la moitié des charges de
J______ (452 fr. 85). Le fait que l'appelant soit endetté ne saurait modifier ce qui précède
au vu de sa capacité contributive, étant précisé que les contributions d'entretien priment sur
ses autres dettes. La majoration de 100 fr. à compter du 16ème anniversaire des enfants sera
par ailleurs confirmée, dès lors qu'elle n'est pas remise en cause par les parties et qu'elle
apparaît adéquate afin de tenir compte de l'augmentation de leurs besoins avec l'âge.
S'agissant du dies a quo, il ne peut être fixé à une date antérieure à l'entrée en force partielle
du jugement de divorce comme le sollicite l'appelant, dès lors que les contributions
d'entretien ont été arrêtées dans le cadre de mesures protectrices de l'union conjugale, sans
être modifiées sur mesures provisionnelles. Compte tenu de la procédure d'appel, l'entrée en
force partielle du jugement de divorce est intervenue le 4 décembre 2019, soit à la date du
dépôt de la réponse (et de l'appel joint) de l'intimée, lequel ne remet pas en cause le principe
du divorce. Les contributions d'entretien seront donc dues à compter du 4 décembre 2019,
étant précisé que celles fixées sur mesures protectrices de l'union conjugale demeurent en
vigueur jusqu'à cette date.
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C/22491/2015 En conséquence de ce qui précède, les chiffres 14 et 15 du dispositif du
jugement entrepris seront annulés et les chiffres 16 et 17 seront modifiés pour tenir compte
du nouveau dies a quo. Il sera enfin précisé à toutes fins utiles qu'il n'appartient pas à la
Cour d'ordonner au SCARPA de procéder aux avances des contributions d'entretien, mais
au créancier d'aliments d'en faire la demande directement auprès de ce service, ce que
l'intimée a d'ailleurs fait au vu des éléments du dossier. 6. L'appelant conteste
l'interprétation faite par le Tribunal de la convention du 22 juin 2015 en rapport avec le sort
des bijoux. Il soutient que celle-ci règle de manière claire et définitive cette question, de
sorte qu'il ne doit plus aucun montant à l'intimée à ce titre. 6.1.1 Une convention sur les
effets accessoires du divorce est une manifestation de volonté qui doit être interprétée selon
les mêmes principes que les autres contrats (arrêt du Tribunal fédéral 5A_953/2014 du 13
août 2015 consid. 2.1). Ainsi, conformément à l'art. 18 al. 1 CO, pour apprécier la forme et
les clauses d'un contrat, il y a lieu de rechercher la réelle et commune intention des parties,
sans s'arrêter aux expressions ou dénominations inexactes dont elles ont pu se servir, soit
par erreur, soit pour déguiser la nature véritable de la convention. Le juge doit rechercher,
dans un premier temps, la réelle et commune intention des parties (interprétation
subjective), le cas échéant empiriquement, sur la base d'indices. Constituent des indices en
ce sens non seulement la teneur des déclarations de volonté, mais encore le contexte
général, soit toutes les circonstances permettant de découvrir la volonté réelle des parties,
qu'il s'agisse de déclarations antérieures à la conclusion du contrat ou de faits postérieurs à
celle- ci, en particulier le comportement ultérieur des parties établissant quelles étaient à
l'époque les conceptions des contractants eux-mêmes (ATF 144 III 93 consid. 5.2.2; arrêt du



Tribunal fédéral 4A_230/2019 du 20 septembre 2019 consid. 4.1). Ce n'est que si le juge ne
parvient pas à déterminer cette volonté réelle des parties - parce que les preuves font défaut
ou ne sont pas concluantes - ou s'il constate qu'une partie n'a pas compris la volonté
exprimée par l'autre à l'époque de la conclusion du contrat - ce qui ne ressort pas déjà du
simple fait qu'elle l'affirme en procédure, mais doit résulter de l'administration des preuves -
qu'il doit recourir à l'interprétation objective, à savoir rechercher comment une déclaration
ou une attitude pouvait être comprise de bonne foi en fonction de l'ensemble des
circonstances (application du principe de la confiance; ATF 144 III 93 consid. 5.2.3; arrêt
du Tribunal fédéral 5A_724/2018 du 14 mars 2019 consid. 7.3.1). Le sens d'un texte,
apparemment clair, n'est pas forcément déterminant, de sorte que l'interprétation purement
littérale est prohibée. Même si la teneur d'une clause contractuelle paraît limpide à première
vue, il peut résulter d'autres conditions du
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C/22491/2015 contrat, du but poursuivi par les parties ou d'autres circonstances que le texte
de ladite clause ne restitue pas exactement le sens de l'accord conclu. Il n'y a cependant pas
lieu de s'écarter du sens littéral du texte adopté par les intéressés lorsqu'il n'existe aucune
raison sérieuse de penser qu'il ne correspond pas à leur volonté (ATF 136 III 186 consid.
3.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 5A_40/2011 du 21 juin 2011 consid. 4.2). 6.1.2 A teneur de
l'art. 279 al. 1 CPC, le tribunal ratifie la convention sur les effets du divorce après s'être
assuré que les époux l'ont conclue après mûre réflexion et de leur plein gré, qu'elle est claire
et complète et qu'elle n'est pas manifestement inéquitable; les dispositions relatives à la
prévoyance professionnelle sont réservées. Si la convention sur les effets accessoires a été
conclue et produite à l'appui d'une requête commune en divorce au sens des articles 111 ou
112 CC, elle est librement révocable (ATF 135 III 193 consid. 2.2 ; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_683/2014 du 18 mars 2015 consid. 2.1). Les époux sont en revanche liés par
leur accord dès qu'ils l'ont confirmé lors de l'audition prévue par l'article 287 CPC. Si le
divorce n'est pas prononcé immédiatement, une rétractation n'est alors plus admissible que
pour vice du consentement. Une des parties peut cependant demander au juge de ne pas
ratifier cette convention au motif qu'elle ne remplirait pas les conditions de l'article 279
CPC, par exemple qu'elle serait entachée d'un vice de consentement ou manifestement
inéquitable (TAPPY, in Commentaire romand, Code de procédure civile, 2019, n. 11 ad art.
288 CPC; BOHNET, in Commentaire pratique, Droit matrimonial fond et procédure, 2016,
n. 45 ad art. 279 CPC). 6.2 En l'espèce, l'art. 6.1 de la convention du 22 juin 2015 prévoit
que "moyennant bonne et fidèle exécution de la présente convention, les Parties déclarent
n'avoir plus aucune prétention à faire valoir l'une envers l'autre au titre […] des bijoux dont
font partie, en tant que de besoin, les bijoux mentionnés à l'article 4.1. de la présente
convention", ce qui implique, d'un point de vue littéral, que le sort de tous les bijoux a été
réglé, comme l'a initialement relevé le premier juge. Il convient toutefois de déterminer si la
volonté réelle des parties diverge du texte clair de la convention. En l'occurrence, le seul
élément de la procédure qui permettrait de douter que les parties aient voulu régler le sort de
tous les bijoux dans cette convention est l'échange de courriels intervenu les 8 et 9 juin 2015
entre les conseils des parties, dans lequel celui de l'intimée a notamment indiqué qu'il
conviendrait de veiller à ce que les biens qui feraient partie d'un éventuel accord, soit
notamment une "partie des bijoux restitués", n'entreraient plus en considération dans le
cadre de la liquidation du régime matrimonial et que le reste de cette liquidation pourrait
être réservé, message auquel le conseil de l'appelant a répondu en indiquant que son



mandant en acceptait les termes. Cet échange apparaît toutefois insuffisant pour
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C/22491/2015 remettre en cause le texte clair de la convention, dans la mesure où il est
intervenu près de deux semaines avant sa signature, durant lesquelles les parties, en
désaccord sur plusieurs éléments dont les bijoux, ont poursuivi leurs négociations pour
aboutir à la convention litigieuse. De plus, elles ont toutes deux déclaré lors de l'audience du
2 février 2016 que "concernant la liquidation du régime matrimonial, il subsist[ait] un litige
concernant plusieurs véhicules, des meubles ainsi que des avoirs en compte", sans évoquer
la question des bijoux, ce qui laisse entendre qu'elles estimaient avoir déjà réglé cette
question. Compte tenu de ce qui précède, il n'existe aucune raison sérieuse de penser que le
texte clair de la convention, qui plus est rédigé par des avocats expérimentés, ne reflèterait
pas la volonté des parties. Celles-ci ont ainsi définitivement réglé le sort des bijoux dans le
cadre de cette convention et n'ont pas remis en cause cette question lors de l'audience du 2
février 2016, de sorte que l'intimée ne dispose plus d'aucune prétention à ce titre, tout vice
de consentement et inéquité manifeste ayant été écartés par le Tribunal, sans être remis en
cause par les parties. Le chiffre 23 du dispositif du jugement sera donc annulé et le chiffre
26 modifié en tant qu'il réserve l'art. 6.1 4ème tiret de la convention, étant précisé que les
parties ne soulèvent aucun grief quant à la réserve des art. 3.2 et 4.4. Il ne sera toutefois pas
expressément constaté que l'appelant ne doit pas à l'intimée la somme de 50'015 fr. à titre de
dommages- intérêts pour la vente du bracelet H______, du solitaire 2.14 carats et des
boucles d'oreilles en diamants, une telle précision n'apparaissant pas utile au vu de ce qui
précède et du chiffre 27 du dispositif du jugement. 7. L'appelant reproche enfin au premier
juge de l'avoir condamné à verser 1'766 fr. 50 à titre de remboursement des montants
assumés par l'intimée entre le 18 janvier et le 24 mai 2013 alors que l'arrêt de la Cour du 24
mai 2013 ne l'y condamne pas. Il fait également valoir que la somme de 714 fr.
correspondant au solde de la contribution d'entretien du mois de juin 2013, était fondée sur
ce même arrêt, de sorte que le Tribunal ne pouvait pas constater lui-même que cette somme
était due. Il estime en tout état que l'intimée doit procéder par la voie ordinaire de la
poursuite pour faire valoir les créances précitées. 7.1 Selon l'art. 205 al. 3 CC, les époux
règlent leurs dette réciproques. Cette disposition couvre toutes les dettes entre époux, quel
que soit leur fondement juridique, y compris l'enrichissement sans cause. Les prestations
d'entretien impayées font également partie des dettes réciproques au sens de l'art. 205 al. 3
CC (arrêt du Tribunal fédéral 5A_803/2010 du 3 décembre 2010 consid. 3.2.1). Selon l'art.
62 CO, celui qui, sans cause légitime, s'est enrichi aux dépens d'autrui, est tenu à restitution
(al. 1). La restitution est due, en particulier, de ce qui a été
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C/22491/2015 reçu sans cause valable, en vertu d'une cause qui ne s'est pas réalisée, ou
d'une cause qui a cessé d'exister (al. 2). 7.2 En l'espèce, il n'est pas contesté que l'intimée a
contribué financièrement à l'entretien des enfants durant la période du 18 janvier à fin mai
2013, soit durant la procédure d'appel sur mesures protectrices de l'union conjugale. Il
ressort toutefois de l'arrêt du 24 mai 2013 que la Cour a renoncé à condamner l'intimée à
contribuer à l'entretien des enfants durant cette période et a ainsi annulé le chiffre 5 du
dispositif du jugement du 17 janvier 2013 qui la condamnait au versement d'une
contribution d'entretien. Bien que la Cour n'ait pas expressément condamné l'appelant à
restituer les montants versés en trop par l'intimée à ce titre durant la procédure d'appel, il
n'en demeure pas moins que l'intimée les a assumés alors qu'elle n'y était pas tenue, de sorte



que l'appelant s'est enrichi sans droit. Cette dette - fondée sur l'enrichissement illégitime -
faisant partie des dettes visées par l'art. 205 al. 3 CC conformément à la jurisprudence
susmentionnée, c'est à bon droit que le Tribunal a condamné l'appelant à la rembourser à
l'intimée. Le chiffre 24 du dispositif du jugement sera donc confirmé, étant précisé que le
montant de la dette ainsi que le dies a quo des intérêts n'est pas remis en cause par
l'appelant. S'agissant du montant de 714 fr. réclamé par l'intimée à titre de solde de la
contribution d'entretien pour le mois de juin 2013, celle-ci dispose d'un titre exécutoire pour
le faire valoir, à savoir l'arrêt sur mesures protectrices de l'union conjugale du 24 mai 2013
(ACJC/697/2013). Cette dette relève dès lors de l'exécution forcée et n'est pas du ressort du
juge du divorce, de sorte que le Tribunal n'avait pas à entrer en matière sur ce point. Le
chiffre 25 du dispositif du jugement sera par conséquent annulé. 8. 8.1 Lorsque l'instance
d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première instance (art. 318 al. 3
CPC). En l'espèce, les frais de première instance et leur répartition sont conformes aux
normes applicables (art. 106 et 107 al. 1 let. c CPC ; art. 30 et 31 RTFMC) et ne sont pas
remis en cause par les parties. Ils seront donc confirmés. 8.2 Les frais judiciaires d'appel
seront arrêtés à 3'750 fr. (art. 30 al. 1 et 35 RTFMC). Ils seront mis à la charge de l'appelant
à raison de 2/3, dès lors qu'il succombe en grande partie, et à charge de l'intimée à raison
d'un tiers (art. 106 al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC). Ils seront compensés avec l'avance de frais
de 3'750 fr. fournie par l'appelant, acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). L'intimée
sera condamnée à verser 1'250 fr. à l'appelant à titre de remboursement des frais judiciaires
d'appel (art. 111 al. 2 CPC). Compte tenu de la nature et de l'issue du litige, chaque partie
supportera ses propres dépens d'appel (art. 106 al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC).
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C/22491/2015

PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le
2 septembre 2019 par A______ contre le jugement JTPI/9415/2019 rendu le 25 juin 2019
par le Tribunal de première instance dans la cause C/22491/2015-17. Au fond : Annule les
chiffres 14 à 17, 23, 25 et 26 du dispositif de ce jugement et, statuant à nouveau :
Condamne A______ à verser à B______, par mois et d'avance, allocations familiales ou
d'études non comprises, à titre de contribution à l'entretien de C______, la somme de 1'080
fr. dès le 4 décembre 2019, puis le montant de 1'180 fr. dès qu'elle aura atteint l'âge de 16
ans et jusqu'à sa majorité, voire au-delà, cas échéant directement en ses mains, pour autant
que celle-ci poursuivre une formation professionnelle ou des études de manière sérieuse et
régulière. Condamne A______ à verser à B______, par mois et d'avance, allocations
familiales ou d'études non comprises, à titre de contribution à l'entretien de D______, la
somme de 1'230 fr. dès le 4 décembre 2019, puis le montant de 1'330 fr. dès qu'il aura
atteint l'âge de 16 ans et jusqu'à sa majorité, voire au-delà, cas échéant directement en ses
mains, pour autant que celui-ci poursuivre une formation professionnelle ou des études de
manière sérieuse et régulière. Ratifie, sous réserve des articles 3.2 et 4.4, la convention
conclue le 22 juin 2015 par B______ et par A______ sur une partie des effets accessoires
du divorce, laquelle fait partie intégrante du présent arrêt auquel elle est annexée, et
condamne en tant que de besoin les parties à respecter leurs engagements résultant de cette
convention sous les réserves précitées. Confirme le jugement entrepris pour le surplus.



Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires
d'appel à 3'750 fr., les met à la charge de A______ à raison de 2'500 fr. et de B______ à
raison de 1'250 fr., et les compense avec l'avance de frais fournie, laquelle reste acquise à
l'Etat de Genève.
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C/22491/2015 Condamne B______ à verser 1'250 fr. à A______ à titre de remboursement
des frais judiciaires d'appel. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel.
Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Mesdames Verena
PEDRAZZINI RIZZI et Nathalie LANDRY-BARTHE, juges; Madame Jessica
ATHMOUNI, greffière. La présidente : Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE

La greffière : Jessica ATHMOUNI

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

E. 10
ad art. 317 CPC). En première instance, lorsque la cause est soumise à la maxime d'office,
le dépôt de conclusions nouvelles est admissible jusqu'aux
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C/22491/2015 délibérations. Tel n'est en revanche pas le cas dans le cadre de l'appel, l'art.
317 al. 2 CPC s'appliquant sans restriction (JEANDIN, op. cit., n. 18 ad art. 296 CPC). 3.2
En l'espèce, l'intimée a pris des conclusions nouvelles en appel, demandant à ce que sa part
de prévoyance professionnelle soit compensée avec les 50'015 fr. du chiffre 23 du
dispositif, que le partage de la prévoyance professionnelle soit effectué à la date du
jugement du divorce et que le paiement des contributions d'entretien soit exécuté par le biais
du SCARPA. L'intimée n'expose toutefois pas en quoi ces conclusions reposeraient sur des
faits ou des moyens de preuve nouveaux. La condition posée par l'art. 317 al. 2 let. b CPC
n'étant pas remplie, ces conclusions sont irrecevables, étant précisé que la Cour n'est en tout
état pas liée par les conclusions des parties s'agissant des questions relatives aux enfants
mineurs (art. 296 al. 3 CPC), ce qui lui permet de tenir compte des éléments contenus dans
l'écriture de l'intimée s'y rapportant. S'agissant de la conclusion implicite contenue dans le
courrier de l'intimée du 18 février 2020, elle est également irrecevable (cf. consid. 2 supra).
4. 4.1 Conformément à l'art. 316 al. 3 CPC, l'instance d'appel peut librement décider
d'administrer des preuves. Elle peut ainsi ordonner que des preuves administrées en
première instance le soient à nouveau devant elle, faire administrer des preuves écartées par
le tribunal de première instance ou encore décider l'administration de toutes autres preuves.
Néanmoins, cette disposition ne confère pas au recourant un droit à la réouverture de la
procédure probatoire et à l'administration de preuves. Il s'ensuit que l'instance d'appel peut
rejeter la requête de réouverture de la procédure probatoire et d'administration d'un moyen



de preuve déterminé présentée par l'appelant si celui-ci n'a pas suffisamment motivé sa
critique de la constatation de fait retenue par la décision attaquée. Elle peut également
refuser une mesure probatoire en procédant à une appréciation anticipée des preuves,
lorsqu'elle estime que le moyen de preuve requis ne pourrait pas fournir la preuve attendue
ou ne pourrait en aucun cas prévaloir sur les autres moyens de preuve déjà administrés par
le tribunal de première instance, à savoir lorsqu'il ne serait pas de nature à modifier le
résultat des preuves qu'elle tient pour acquis (arrêts du Tribunal fédéral 5A_86/2016 du 5
septembre 2016 consid. 3.1 ; 5A_851/2015 du 23 mars 2016 consid. 3.1). L'autorité jouit
d'un large pouvoir d'appréciation (arrêt du Tribunal fédéral 4A_229/2012 du 19 juillet 2012
consid. 4). 4.2 En l'espèce, l'appelant cite - sans la requérir formellement - l'audition de sa
compagne à titre de preuve s’agissant du lieu de vie de cette dernière, de sa situation
financière et de sa participation aux frais du ménage. Son audition
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C/22491/2015 n'apparaît toutefois pas utile, dès lors que ses déclarations viendraient
uniquement s'ajouter aux multiples versions données par l'appelant à cet égard et ne
suffiraient ainsi pas, à elles seules, à faire définitivement la lumière sur ces éléments de fait,
étant par ailleurs précisé que le contenu de son témoignage serait en tout état à apprécier
avec réserve compte tenu de ses liens avec l'appelant. 5. L'appelant reproche au Tribunal
d'avoir retenu qu'il vivait avec sa compagne et que celle-ci partageait ses charges de loyer,
d'entretien de base, d'assurance- ménage ainsi que les frais liés à l'entretien de leur fille
J______. Il soutient que sa compagne, qui ne percevrait aucun revenu, serait domiciliée à
Zurich et qu'il assumerait seul les frais précités, de sorte qu'il ne serait pas en mesure de
contribuer à l'entretien de ses enfants dans la mesure arrêtée par le premier juge. 5.1.1 Selon
l'art. 276 CC, auquel renvoie l'art. 133 al. 1 ch. 4 CC, l'entretien de l'enfant est assuré par les
soins, l'éducation et des prestations pécuniaires (al. 1). Les père et mère contribuent
ensemble, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de l'enfant et assument en
particulier les frais de sa prise en charge, de son éducation, de sa formation et des mesures
prises pour le protéger (al. 2). La répartition de l'entretien de l'enfant doit être effectuée en
fonction des ressources de chacun des parents, déterminées par la situation économique
ainsi que par la possibilité de fournir une contribution sous la forme de soins et d'éducation
(Message du Conseil fédéral du 29 novembre 2013 concernant la révision du code civil
suisse (Entretien de l'enfant), FF 2014 p. 511 ss, p. 558; STOUDMANN, Le nouveau droit
de l'entretien de l'enfant en pratique, RMA 2016 p. 427 ss, p. 429). Le parent qui ne prend
pas en charge l'enfant ou qui ne s'en occupe que partiellement doit en principe subvenir à
son entretien financier (arrêts du Tribunal fédéral 5A_102/2019 du 12 décembre 2019
consid. 4.1; 5A_583/2018 du 18 janvier 2019 consid. 5.1). 5.1.2 La contribution d'entretien
doit correspondre aux besoins de l'enfant ainsi qu'à la situation et aux ressources de ses père
et mère; il est tenu compte de la fortune et des revenus de l'enfant (art. 285 al. 1 CC). La
contribution d'entretien sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et
les tiers (art. 285 al. 2 CC). La loi ne prescrit pas de méthode de calcul particulière pour
arrêter la contribution d'entretien (ATF 128 III 411 consid. 3.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral
5A_85/2017 du 19 juin 2017 consid. 6.1). Sa fixation relève de l'appréciation du juge, qui
jouit d'un large pouvoir et applique les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF 127 III
136 consid. 3; arrêts du Tribunal fédéral 5A_968/2017 du 25 septembre 2018 consid. 4.1,
5A_465/2017 du 26 octobre 2017 consid. 5.1.1). Pour calculer les besoins des époux et de
leurs enfants, il est possible de prendre comme point de départ le minimum vital au sens du



droit des poursuites. Plus la
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C/22491/2015 situation financière des parties est serrée, moins le juge devra s'écarter des
principes développés pour la détermination du minimum vital au sens de l'art. 93 LP.
Lorsque la situation financière des parties le permet, il est admissible de tenir compte
d'autres dépenses effectives, non strictement nécessaires, soit d'un minimum vital élargi
(ATF 140 III 337 consid. 4.2.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_329/2016 du 6 décembre 2016
consid. 4.1). Seules les charges effectives, à savoir celles qui sont réellement acquittées,
peuvent être prises en compte pour le calcul de la contribution d'entretien (ATF 121 III 20
consid. 3a ; arrêt du Tribunal fédéral 5A_889/2018 du 15 mai 2019 consid. 3.2.1). Si le
débirentier vit en concubinage, il convient de ne prendre en compte, dans le calcul de son
minimum vital, que la moitié du montant mensuel de base prévu pour le couple (ATF 130
III 767 consid. 2.4) et une participation du concubin jusqu'à la moitié des charges
communes, même si la participation effective est moindre (ATF 138 III 97 consid. 2.3.2 ;
arrêt du Tribunal fédéral 5A_855/2017 du 11 avril 2018 consid. 3.1). Les allocations
familiales ne sont pas incluses dans le revenu du parent qui les perçoit, mais doivent être
déduites lors du calcul des besoins de l'enfant (ATF 137 III 59 consid. 4.2.3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_85/2017 du 19 juin 2017 consid. 6.3). 5.1.3 Conformément à la
jurisprudence, lorsque plusieurs enfants ont droit à une contribution d'entretien, le principe
de l'égalité de traitement doit être respecté. Ce principe vaut également lorsqu'un enfant naît
d'un nouveau lit; celui-ci doit être financièrement traité de manière égale aux enfants d'un
précédent lit au bénéfice de contributions d'entretien. Selon ce principe, les enfants d'un
même débiteur doivent être financièrement traités de manière semblable,
proportionnellement à leurs besoins objectifs; l'allocation de montants différents n'est donc
pas exclue, mais doit avoir une justification particulière (arrêts du Tribunal fédéral
5A_111/2017 du 20 juin 2017 consid. 5.1 et les références citées; 5A_829/2012 du 7 mai
2013, consid. 6.1). L'obligation d'entretien trouve sa limite dans la capacité contributive du
débirentier, en ce sens que le minimum vital de celui-ci doit être préservé (ATF 141 III 401
consid. 4.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 5A_254/2019 du 18 juillet 2019 consid. 3.1). 5.1.4
Qu'elle soit en faveur du conjoint ou d'un enfant, le juge du divorce détermine le moment à
partir duquel la contribution d'entretien est due. Celle-ci
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C/22491/2015 prend en principe effet à l'entrée en force du jugement de divorce, sauf si le
juge en fixe, selon son appréciation, le dies a quo à un autre moment (ATF 142 III 193
consid. 5.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_97/2017 du 23 août 2017 consid. 11.1). Dans les
cas où des mesures provisionnelles ont été ordonnées pour la durée de la procédure de
divorce, il ne saurait fixer le dies a quo à une date antérieure à l'entrée en force partielle du
jugement de divorce, soit au moment où le principe du divorce n'est plus remis en cause. En
effet, les mesures provisionnelles ordonnées pendant la procédure de divorce -
respectivement les mesures protectrices de l'union conjugale - jouissent d'une autorité de la
chose jugée relative, en ce sens qu'elles déploient leurs effets pour la durée du procès, aussi
longtemps qu'elles n'ont pas été modifiées, de sorte que le jugement de divorce ne peut pas
revenir rétroactivement sur ces mesures (ATF 142 III 193 consid. 5.3; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_97/2017 du 23 août 2017 consid. 11.1). La date de l'entrée en force du prononcé
du divorce correspond au jour du dépôt de la réponse de la partie intimée, avec ou sans
appel incident (ATF 132 III 401 consid. 2.2; 130 III 297 consid. 3.3.2).
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